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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

La libre circulation de produits de consommation qui soient sûrs, légaux et non contrefaits est 

un des fondements de l’Union européenne, le pilier essentiel pour le fonctionnement du 

marché unique, en mesure de redonner confiance aux consommateurs qui, actuellement, n’ont 

pas du fait d’une lacune dans la législation européenne le droit de connaître la provenance des 

produits qu’ils achètent. 

 

La proposition à l’examen vise à clarifier le cadre réglementant les produits de 

consommation, hors alimentation, en tenant compte des compétences dévolues aux agents 

économiques et aux autorités nationales, qui ont besoin d’une harmonisation dans les règles et 

les contrôles, ainsi que dans l’interprétation et l’application des dispositions en vigueur. Ce 

défaut d’harmonisation est un grave obstacle à l’efficacité des actions de surveillance du 

marché et a pour conséquence une hausse des coûts pour les entreprises européennes. 

 

Le texte du règlement est ambitieux: il comprend une série d’obligations pour les producteurs, 

les importateurs et les distributeurs pour garantir que les informations nécessaires sont 

toujours bien visibles pour le consommateur, même s’il subsiste quelques doutes sur la bonne 

application de ces obligations. 

 

La rapporteure pour avis juge positif le fait que le champ d’application du règlement soit 

clairement circonscrit dans la proposition, à savoir les produits manufacturés non 

alimentaires, destinés à la consommation, avec une application «horizontale» en matière de 

sécurité. Elle estime essentiel, en effet, que soit prévu l’obligation de traçabilité du produit, 

afin d’éviter, ou du moins de restreindre des pratiques commerciales illicites ou déloyales, 

d’autant que cette obligation est soumise à un contrôle à tous les maillons de la chaîne 

d’approvisionnement, déjà en place dans nombre d’entreprises européennes, en vue de 

répondre aux exigences du marché. 

 

Il y est joint l’indication obligatoire de l’origine du produit, qui met en valeur les exigences 

fondamentales de traçabilité dans la mesure où elle aide les autorités de surveillance à 

remonter jusqu’au véritable lieu de production et favorise les contacts avec les autorités du 

pays d’origine dans le cadre d’une coopération bilatérale ou multilatérale en matière de 

sécurité des produits de consommation. Avoir connaissance des pays où le produit a été 

manufacturé n’est pas en effet un élément fourvoyant dans le choix des consommateurs; c’est 

au contraire essentiel pour apprécier la durabilité du produit quant aux normes sociales, 

environnementales ou industrielles, ainsi que la qualité et la sécurité du produit lui-même. Le 

consommateur exerce vraiment sa liberté de choix s’il peut prendre connaissance de tous les 

paramètres qui entrent dans une décision d’achat en pleine conscience. C’est ce qui se passe 

déjà dans de nombreux pays, qui sont nos concurrents ou nos partenaires commerciaux, là où 

des règles plus strictes d’origine sont appliquées depuis les années 1920, de manière 

strictement obligatoire, pour toutes les marchandises, même celles fabriquées en Europe qui y 

sont importées. Les États-Unis d’Amérique en sont un exemple, mais aussi les États-Unis 

mexicains, le Canada, le Japon, etc.  

L’information, c’est la sécurité et la sécurité de l’information importe tant pour la santé des 

consommateurs que pour le développement de l’industrie européenne. 
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La rapporteure pour avis exprime quelque doute, toutefois, sur la nature du risque visé par le 

règlement: le texte n’indique pas clairement si les obligations de traçabilité incombent de 

manière indiscriminée sur tous les produits non harmonisés jusqu’à présent ou si, pour assurer 

la proportionnalité, il convient d’en exempter les produits dont les risques sont à un niveau 

très faible, ou déjà couverts par d’autres directives ou règlements.  

 

Dans le cadre de la simplification législative, il serait opportun d’élargir la porté du règlement 

à la totalité des produits non harmonisés, avec, pour seule exception, le secteur de 

l’agroalimentaire. 

 

La rapporteure pour avis pense par ailleurs qu’il faut bien davantage clarifier et définir les 

modalités, la sévérité et le calendrier selon lesquels les États membres réprimeront les 

infractions au règlement. Il serait ainsi fixé en commun les limites minimales et maximales 

des sanctions et les délais d’exécution afin d’être sûr que les agents en infraction par rapport 

aux normes de sécurité en subiront les mêmes conséquences, quel que soit l’État membre où 

ils agissent, et de revoir le principe de proportionnalité en le fondant sur l’idée que la sanction 

doit être proportionnelle à la quantité des biens vendus sur le territoire européen et à leur 

valeur monétaire. 

Le territoire de l’Union, dont les frontières sont ouvertes, ne peut se doter de normes 

excessivement disparates quand il s’agit de sanctionner un même délit en droit commercial, 

d’autant que l’Union exerce en ce domaine une compétence quasi exclusive. 

AMENDEMENTS 

La commission du commerce international invite la commission du marché intérieur et de la 

protection des consommateurs, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les 

amendements suivants: 

 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 10 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 bis) En ce qui concerne l’évolution 

des ventes en ligne par l’internet et des 

douanes, il convient de porter son 

attention sur les difficultés auxquelles 

font face les autorités de surveillance du 

marché quand elles s’avisent d’agir 

contre les produits dangereux vendus en 

ligne. C’est d’autant plus pertinent 

qu’augmente le nombre des produits 
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achetés en ligne en provenance de pays 

tiers qui ne respectent pas les normes 

européennes, ce qui compromet la 

sécurité et la santé des consommateurs. 

Pour relever ces défis, il est nécessaire de 

mettre en place des contrôles adéquats sur 

les produits importés. À cette fin, il 

convient de prévoir des outils spécialisés 

pour les autorités douanières et de 

renforcer encore la coopération entre 

autorités chargées de faire respecter la loi. 

Les contrôles douaniers et la surveillance 

du marché sur les produits achetés par 

l’internet devraient être renforcés et 

normalisés. 

 

 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 13 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(13) Il convient d’évaluer la sécurité des 

produits en tenant compte de tous les 

aspects pertinents, notamment leurs 

caractéristiques et leur présentation, mais 

aussi les catégories de consommateurs 

susceptibles de les utiliser – enfants, 

personnes âgées ou handicapées en 

particulier – et la vulnérabilité de ceux-ci. 

(13) Il convient d’évaluer la sécurité des 

produits en tenant compte de tous les 

aspects pertinents, notamment leurs 

caractéristiques, leur composition, leur 

authenticité et leur présentation, mais aussi 

les catégories de consommateurs 

susceptibles de les utiliser – enfants, 

personnes âgées ou handicapées en 

particulier – et la vulnérabilité de ceux-ci. 

Justification 

L’indication des composants d’un produit complète l’information des consommateurs. Par 

ailleurs, l’authenticité d’un produit et l’existence d’une marque déposée indiquent que le 

produit respecte des normes de qualité reconnues au niveau européen. 

 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 
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Considérant 15 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (15 bis) Il est souhaitable, dans le cas de 

produits qui ne sont soumis ni à la 

législation d’harmonisation de l’Union, ni 

à des normes de l’Union, ni à une 

législation nationale fixant des exigences 

pour la santé ou la sécurité, que les 

opérateurs économiques évaluent eux-

mêmes la sécurité des produits selon des 

critères spécifiques par rapport auxquels 

ils détermineront le niveau des risques liés 

à un produit. Les autorités de surveillance 

du marché peuvent assister les opérateurs 

économiques dans l’accomplissement de 

l’évaluation de la sécurité. 

Justification 

Il importe que les autorités de surveillance du marché assistent les opérateurs économiques 

(fabricants, importateurs, etc.) dans l’évaluation des risques des produits, surtout si ceux-ci 

ne sont pas couverts par une législation d’harmonisation ou des normes européennes. 

Évaluer la sécurité des produits peut être compliqué, spécialement pour les produits 

d’importation, car les importateurs ne connaissent pas parfaitement les caractéristiques d’un 

produit. 

 

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 16 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (16 bis) Il convient d’entendre par risque 

ce qui est susceptible de nuire à la santé et 

à la sécurité des personnes en général, à 

la santé et à la sécurité sur le lieu de 

travail, à la protection des 

consommateurs, à l’environnement et à la 

sécurité publique ainsi qu’à d’autres 

intérêts publics, dans une mesure qui va 

au-delà de ce qui est considéré comme 

raisonnable et acceptable dans des 

conditions d’utilisation normales ou 
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raisonnablement prévisibles du produit 

concerné, lesquelles comprennent aussi sa 

durée d’utilisation et, le cas échéant, sa 

mise en service, son installation et ses 

exigences d’entretien. 

Justification 

La proposition de règlement remplaçant la DSGP ne donne qu’une définition de «risque 

grave». Par souci de cohérence avec le règlement «surveillance du marché», il faudrait aussi 

une définition générale de «risque». 

 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Garantir l’identification et la 

traçabilité des produits tout au long de la 

chaîne d’approvisionnement facilite 

l’identification des opérateurs économiques 

et l’adoption de mesures correctives 

efficaces contre les produits non sûrs, telles 

que les rappels ciblés. L’identification et la 

traçabilité des produits garantissent donc 

aux consommateurs et aux opérateurs 

économiques l’obtention d’informations 

exactes sur les produits non sûrs, ce qui 

renforce leur confiance dans le marché et 

permet d’éviter d’inutiles perturbations des 

échanges. Dès lors, il y a lieu de faire 

figurer sur les produits des informations 

permettant leur identification, ainsi que 

celle du fabricant et, le cas échéant, de 

l’importateur. Il convient aussi que les 

fabricants établissent au sujet de leurs 

produits une documentation technique dont 

ils pourront choisir la présentation la plus 

appropriée et la moins coûteuse et qui 

pourra, par exemple, être sous forme 

électronique. En outre, les opérateurs 

économiques devraient être tenus de 

préciser l’identité de ceux qui les 

fournissent et des opérateurs auxquels eux-

(20) Garantir sur la base d’un cahier des 

charges et de critères stricts 
l’identification, l’indication d’origine et la 

traçabilité des produits tout au long de la 

chaîne d’approvisionnement facilite 

l’identification des opérateurs 

économiques et l’adoption de mesures 

correctives efficaces contre les produits 

non sûrs, telles que les rappels ciblés et la 

destruction de produits. L’identification et 

la traçabilité des produits garantissent donc 

aux consommateurs et aux opérateurs 

économiques l’obtention d’informations 

exactes sur les produits non sûrs, ce qui 

renforce leur confiance dans le marché et 

permet d’éviter d’inutiles perturbations des 

échanges. Dès lors, il y a lieu de faire 

figurer sur les produits des informations 

permettant leur identification, ainsi que 

celle du fabricant et, le cas échéant, de 

l’importateur. Il convient aussi que les 

fabricants établissent au sujet de leurs 

produits une documentation technique dont 

ils pourront choisir la présentation la plus 

appropriée et la moins coûteuse et qui 

pourra, par exemple, être sous forme 

électronique. En outre, les opérateurs 
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mêmes fournissent un produit. La directive 

95/46/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 

protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données s’applique au traitement 

des données à caractère personnel effectué 

aux fins du présent règlement. 

économiques devraient être tenus de 

préciser l’identité de ceux qui les 

fournissent et des opérateurs auxquels eux-

mêmes fournissent un produit. La directive 

95/46/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 

protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données s’applique au traitement 

des données à caractère personnel effectué 

aux fins du présent règlement. Dès lors, la 

Commission devrait créer une base 

publique de données sur les informations 

relatives à la sécurité des produits de 

consommation, afin d’accroître la 

sensibilisation aux produits dangereux 

traversant les frontières sur le marché 

intérieur et de dûment informer 

consommateurs, producteurs et 

distributeurs concernés, tout en 

garantissant la confidentialité nécessaire. 
 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 21 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(21) L’indication de l’origine complète les 

exigences élémentaires de traçabilité se 

rapportant au nom et à l’adresse du 

fabricant. Notamment, l’indication du pays 

d’origine aide à déterminer le véritable lieu 

de production dans tous les cas où il est 

impossible d’entrer en contact avec le 

fabricant ou lorsque son adresse diffère de 

celle du lieu effectif de production. De 

telles informations peuvent aider les 

autorités de surveillance du marché à 

remonter la trace du parcours du produit 

jusqu’à son véritable lieu de production et 

à entrer en contact avec les autorités du 

pays d’origine dans le cadre d’une 

coopération bilatérale ou multilatérale en 

(21) L’indication de l’origine complète les 

exigences élémentaires de traçabilité se 

rapportant au nom et à l’adresse du 

fabricant, sans accroître la charge 

administrative. Notamment, l’indication du 

pays d’origine aide à déterminer le 

véritable lieu de production dans tous les 

cas où il est impossible d’entrer en contact 

avec le fabricant ou lorsque son adresse 

diffère de celle du lieu effectif de 

production, à permettre aux 

consommateurs de relier les produits aux 

normes sociales, environnementales et de 

sécurité du pays d’origine et à les protéger 

contre les biens contrefaits ou illégaux. 

De telles informations peuvent aider les 
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matière de sécurité des produits de 

consommation, pour que des mesures 

appropriées de suivi soient prises. 

autorités de surveillance du marché à 

remonter la trace du parcours du produit 

jusqu’à son véritable lieu de production et 

à entrer en contact avec les autorités du 

pays d’origine dans le cadre d’une 

coopération bilatérale ou multilatérale en 

matière de sécurité des produits de 

consommation et de lutte contre la 

contrefaçon, pour que des mesures 

appropriées de suivi soient prises, ainsi 

que le font déjà de nombreux pays, qui 

sont nos concurrents ou partenaires 

commerciaux, lesquels appliquent des 

règles plus strictes d’origine, depuis les 

années Vingt du siècle dernier, de 

manière strictement obligatoire, pour 

toutes les marchandises, même celles 

fabriquées en Europe qui y sont 

importées. En sont un exemple les États-

Unis d’Amérique, mais aussi les États-

Unis mexicains, le Canada et le Japon. La 

Commission devrait jouer un rôle plus 

actif dans la coordination des activités des 

autorités européennes de surveillance du 

marché et des autorités douanières avec 

celles de pays tiers, ainsi que pour lancer 

des campagnes d’information et de 

sensibilisation du public sur le rôle des 

autorités de surveillance de marché et un 

service d’aide aux consommateurs. 

 

 

Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 21 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (21 bis) L’Union européenne a déjà 

conclu des accords bilatéraux, ou est en 

train d’en négocier, avec des pays où la 

mention du pays d’origine est obligatoire; 

elle estime que l’obligation d’indiquer le 

pays d’origine crée un marché plus 

équilibré et loyal et favorise la 

concurrence entre pays, tandis que toute 
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inégalité de traitement doit constituer un 

obstacle au commerce. 

 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 21 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (21 ter) Les informations sur l’origine des 

produits augmenteront l’efficacité des 

autorités de surveillance du marché 

quand il s’agit de retrouver la trace de 

produits dangereux. En outre, l’indication 

du pays d’origine joue un rôle essentiel 

dans les rappels de produits ou le retrait 

de produits dangereux du marché de 

l’Union. 

 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Considérant 21 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (21 quater) Les autorités nationales 

compétentes devraient préparer de 

nouvelles campagnes de sensibilisation 

adressées aux consommateurs afin de les 

informer des risques que présente l’achat 

de contrefaçons, notamment en ligne. 

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Considérant 30 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(30) Les États membres devraient 

déterminer le régime des sanctions 

(30) Les États membres devraient 

déterminer le régime des sanctions 
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applicables aux violations du présent 

règlement et en garantir l’exécution. Ces 

sanctions doivent être effectives, 

proportionnées et dissuasives. 

applicables aux violations du présent 

règlement et en garantir l’exécution. Ces 

sanctions doivent être effectives, 

harmonisées autant qu’il se peut, 
proportionnées à la quantité et à la valeur 

des marchandises, ainsi qu’à la durée de 

leur mise sur le marché, et dissuasives. 

Justification 

Si les sanctions ne sont pas harmonisées entre les États membres, ou pour le moins comprises 

entre des seuils et des plafonds fixés à l’échelon européen, cela ne résoudrait pas le problème 

mais au contraire inciterait à importer et distribuer à partir des États membres où le montant 

des sanctions est minime par rapport aux autres. 

 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 1 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le présent règlement s’applique aux 

produits obtenus par un procédé de 

fabrication qui sont mis, ou mis à 

disposition, sur le marché, qu’ils soient à 

l’état neuf, d’occasion ou reconditionnés, 

et qui satisfont à l’un ou l’autre des critères 

ci-dessous: 

1. Le présent règlement s’applique aux 

produits obtenus par un procédé de 

fabrication qui sont mis, ou mis à 

disposition, sur le marché, y compris en 

ligne, qu’ils soient à l’état neuf, d’occasion 

ou reconditionnés, et qui satisfont à l’un ou 

l’autre des critères ci-dessous: 

Justification 

Vu la part croissante du commerce en ligne, il semble opportun de préciser que le règlement 

s’applique aussi au marché en ligne. 

 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 3 – point l bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 l bis) aux produits de construction visés 

par le règlement (UE) no 305/2011 du 



 

PE513.019v02-00 12/22 AD\1003298FR.doc 

FR 

Parlement européen et du Conseil 

établissant des conditions harmonisées de 

commercialisation pour les produits de 

construction*; 

 __________________ 

 * JO L 88 du 4.4.2011, p. 5.  

Justification 

En général, les produits de construction sont des produits intermédiaires et pas des produits 

finals.  Les dispositions du règlement (UE) no 305/2011 sont suffisantes pour prendre en 

compte les exigences de sécurité qui s’appliqueraient, dans de rares cas, au produit lui-même 

(voir l’article 3, paragraphe 3,  l’article 11, paragraphe 6, et l’article 27, paragraphes 3 et 

4). 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 2 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) «mise à disposition sur le marché»: 

toute fourniture d’un produit destiné à être 

distribué, consommé ou utilisé sur le 

marché de l’Union dans le cadre d’une 

activité commerciale, à titre onéreux ou 

gratuit; 

(2) «mise à disposition sur le marché»: 

toute fourniture d’un produit destiné à être 

distribué, consommé ou utilisé sur le 

marché de l’Union ou en ligne dans le 

cadre d’une activité commerciale, à titre 

onéreux ou gratuit; 

Justification 

Il s’agit de faire référence au marché en ligne qui est dépourvu de contrôles quand le produit 

mis sur le marché est distribué directement au domicile des consommateurs. Spécialement 

quand le produit est de petite dimension. 

 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 1 – point a bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 a bis) s’il est authentique, c’est-à-dire que 
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le produit ou toute présentation du 

produit ne porte pas, sans l’autorisation 

du titulaire de la marque, de marque 

commerciale qui soit identique ou 

similaire à une marque commerciale 

déposée pour ce produit, ce qui induirait 

en erreur les consommateurs sur la 

véritable nature du produit; 

 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(a) ses caractéristiques, notamment sa 

composition, son emballage, ses conditions 

d’assemblage et, le cas échéant, 

d’installation et d’entretien; 

a) ses caractéristiques, notamment sa 

composition, son authenticité, son 

emballage, ses conditions d’assemblage et, 

le cas échéant, d’installation et d’entretien; 

Justification 

L’authenticité d’un produit et l’existence d’une marque déposée indiquent que le produit 

respecte des normes de qualité reconnues au niveau européen. 

 

 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les 

opérateurs économiques communiquent 

aux autorités nationales de surveillance 

du marché une liste des contrôles 

exposant comment les paramètres visés 

aux paragraphes 1 et 2 ont été évalués et à 

quelle hauteur est estimée, sur la base de 

cette liste des contrôles, la possibilité d’un 

risque de la part du produit. Les autorités 

de surveillance du marché apportent un 

soutien aux opérateurs économiques, à 
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leur demande, pour effectuer cette 

évaluation. 

Justification 

Il faut, dans le cas de produits qui ne sont soumis ni à la législation d’harmonisation de 

l’Union, ni à des normes de l’Union, ni à une législation nationale fixant des exigences pour 

la santé ou la sécurité, des paramètres clairs sur la base desquels le risque puisse être 

convenablement déterminé et évalué. Toutefois, cette évaluation ne devrait pas être laissée 

aux seuls opérateurs économiques mais un contrôle des autorités nationales de surveillance 

serait souhaitable, qui soit au moins fondé sur les déclarations des opérateurs sur la manière 

dont l’évaluation du risque est menée. C’est particulièrement justifié pour les produits 

importés car les importateurs ont une moindre connaissance de la manière d’appliquer les 

exigences du paragraphe 2 aux produits importés. 

 

 

Amendement  17 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les fabricants et importateurs veillent à 

ce qu’une indication du pays d’origine du 

produit figure sur le produit ou, si la taille 

ou la nature de ce dernier ne le permettent 

pas, sur son emballage ou dans un 

document l’accompagnant. 

1. Les fabricants, importateurs et 

distributeurs veillent à ce qu’une 

indication du pays d’origine du produit 

figure sur le produit de consommation 

finale ou, si la taille ou la nature de ce 

dernier ne le permettent pas, sur son 

emballage ou dans un document 

l’accompagnant, tel que le présentoir sur 

le lieu de vente. Il appartient aux 

fabricants ou aux importateurs de 

s’assurer que le pays d’origine est indiqué 

sur tous les produits vendus dans l’Union 

européenne, que le produit ait son origine 

dans un État membre ou dans un pays 

tiers. Les distributeurs sont tenus de 

vérifier si le fabricant ou l’importateur a 

étiqueté le produit de consommation 

comme il se doit, avant de le vendre ou de 

l’offrir sur le marché de l’Union. 
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Amendement  18 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. L’indication du pays d’origine du 

produit est exprimée en faisant suivre la 

locution «fabriqué en» de la mention du 

pays d’origine. L’indication peut être faite 

dans l’une quelconque des langues 

officielles de l’Union européenne, qui soit 

facilement comprise par les 

consommateurs ou les clients finaux de 

l’État membre où les marchandises 

doivent être commercialisées. L’indication 

ne peut être faite, pour les produits 

commercialisés dans des pays dont la 

langue est écrite en alphabet latin, en 

usant d’autres caractères que ceux de 

l’alphabet latin, tandis que, dans les pays 

qui ont recours à d’autres alphabets, la 

mention doit figurer aussi en caractères 

latins. 

Justification 

Il es nécessaire de préciser les modalités d’application de la marque d’origine et de laisser 

aux fournisseurs la possibilité de choisir la langue appropriée, comprise par les 

consommateurs. 

 

Amendement  19 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 ter (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. L’indication du pays d’origine 

apparaît en caractères bien lisibles et 

indélébiles, elle est visible durant les 

manipulations normales, elle est tout à 

fait distincte de toute autre information et 

est présentée d’une manière qui n’est ni 
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trompeuse ni susceptible d’induire en 

erreur quant à l’origine du produit. 

Justification 

Il est fondamental pour l’information et la sécurité des consommateurs de garantir 

l’authenticité de l’indication d’origine et l’absence de tromperie. 

 

Amendement  20 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quater. Le présent article s’applique aux 

produits de consommation finale à 

l’exclusion des produits de la pêche et de 

l’aquaculture définis à l’article premier 

du règlement (CE) n° 104/2000 et des 

denrées alimentaires définies à l’article 2 

du règlement (CE) n° 178/2002 du 

Parlement européen et du Conseil. 

 

 

 

Amendement  21 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Lorsque le pays d’origine déterminé 

conformément au paragraphe 2 est un État 

membre de l’Union, les fabricants et 

importateurs peuvent faire référence à 

l’Union ou à l’État membre. 

3. Lorsque le pays d’origine déterminé 

conformément au paragraphe 2 est un État 

membre de l’Union, les termes «fabriqué 

en» peuvent faire référence à l’Union ou à 

l’État membre. Le nom et l’adresse du 

fabricant sont indiqués comme pour tous 

les produits de consommation mis sur le 

marché de l’Union. 
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Amendement  22 

Proposition de règlement 

Article 8 – paragraphe 4 – alinéa 1 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 En fonction des risques qu’un produit est 

susceptible de présenter, les fabricants 

établissent une documentation technique. 

La documentation technique contient, le 

cas échéant: 

En fonction des risques qu’un produit est 

susceptible de présenter, selon son 

évaluation sur la base de l’article 6, les 

fabricants établissent une documentation 

technique. La documentation technique 

contient, le cas échéant: 

 

 

Amendement  23 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Avant de mettre un produit sur le 

marché, les importateurs veillent à ce que 

le produit respecte l’obligation générale de 

sécurité prévue à l’article 4 et à ce que le 

fabricant se soit conformé aux obligations 

énoncées à l’article 8, paragraphes 4, 6 

et 7. 

1. Avant de mettre un produit sur le 

marché, les importateurs, qui sont soumis 

aux mêmes obligations que les 

producteurs de l’Union européenne, 
veillent donc à ce que le produit respecte 

l’obligation générale de sécurité prévue à 

l’article 4, à ce que le fabricant se 

conforme aux obligations énoncées à 

l’article 8 et à ce que la documentation 

technique accompagnant le produit atteste 

sa conformité par rapport aux possibles 

risques qu’il comporte. 

 

 

 

Amendement  24 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Comme les obligations au titre de 

l’article 8, paragraphe 4, se fondent sur 
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l’évaluation des risques d’un produit, qui 

pourrait suivre des critères ou des 

paramètres différents dans un pays tiers, 

il appartient à l’importateur de veiller à ce 

que le fabricant étranger ait pris en 

compte les mêmes paramètres de l’Union 

que ceux visés à l’article 6 et qu’il en 

fasse état dans la documentation 

technique remise à l’importateur. 

Justification 

Il faut garantir que l’évaluation des risques de la part des fabricants étrangers suit les mêmes 

exigences européennes pour les produits importés dans l’Union et pour leur introduction sur 

le marché de l’Union. 

 

 

Amendement  25 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Les importateurs s’assurent que 

leurs produits portent un numéro de type, 

de lot ou de série ou tout autre élément 

qui en permet l’identification et que le 

consommateur peut aisément voir et lire 

ou, lorsque la taille ou la nature du 

produit ne le permet pas, que les 

informations requises figurent sur 

l’emballage ou dans un document 

accompagnant le produit.  

 

 

Amendement  26 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

6. En fonction des risques qu’un produit est 

susceptible de présenter, les importateurs, 

dans le but de préserver la santé et la 

6. En fonction des risques qu’un produit est 

susceptible de présenter, selon son 

évaluation sur la base de l’article 6, les 
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sécurité des personnes, mettent à l’essai 

des produits commercialisés qu’ils 

prélèvent au hasard, examinent les 

réclamations, conservent un registre des 

réclamations, des produits non conformes 

et des rappels de produits et, le cas échéant, 

tiennent le fabricant et les distributeurs 

informés du suivi effectué. 

importateurs, dans le but de préserver la 

santé et la sécurité des personnes, mettent à 

l’essai des produits commercialisés qu’ils 

prélèvent au hasard, examinent les 

réclamations, conservent un registre des 

réclamations, des produits non conformes 

et des rappels de produits et, le cas échéant, 

tiennent le fabricant et les distributeurs 

informés du suivi effectué. 

 

 

Amendement  27 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

7. Les importateurs qui considèrent ou ont 

des raisons de croire qu’un produit qu’ils 

ont mis sur le marché n’est pas sûr ou n’est 

pas conforme au présent règlement 

prennent immédiatement les mesures 

correctives nécessaires pour mettre le 

produit en conformité, le retirer ou le 

rappeler, si nécessaire. En outre, si le 

produit n’est pas sûr, les importateurs en 

informent immédiatement les autorités de 

surveillance du marché des États membres 

dans lesquels ils ont mis le produit à 

disposition et leur fournissent des 

précisions, notamment, sur le risque pour 

la santé et la sécurité et sur toute mesure 

corrective prise. 

7. Les importateurs qui considèrent ou ont 

des raisons de croire qu’un produit qu’ils 

ont mis sur le marché n’est pas sûr ou n’est 

pas conforme au présent règlement 

prennent immédiatement les mesures 

correctives nécessaires pour mettre le 

produit en conformité, le retirer ou le 

rappeler. En outre, les importateurs en 

informent immédiatement les autorités de 

surveillance du marché des États membres 

dans lesquels ils ont mis le produit à 

disposition et leur fournissent des 

précisions, notamment, sur le risque pour 

la santé et la sécurité et sur toute mesure 

corrective prise. 

 

 

Amendement  28 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 8 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

8. Les importateurs conservent la 

documentation technique pour une durée 

de dix ans à compter de la date de mise sur 

8. Les importateurs conservent la 

documentation technique pour une durée 

de dix ans à compter de la date de mise sur 
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le marché du produit et la mettent à la 

disposition des autorités de surveillance du 

marché, à leur demande. 

le marché du produit et la mettent à la 

disposition des autorités de surveillance du 

marché, à leur demande, ainsi qu’à tous 

les opérateurs économiques auxquels ils 

distribuent leurs produits, avec preuves à 

l’appui de l’existence de différences 

essentielles entre modèles. 

 

 

Amendement  29 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Les distributeurs qui considèrent ou ont 

des raisons de croire qu’un produit qu’ils 

ont mis à disposition sur le marché n’est 

pas sûr ou n’est pas conforme à l’article 8, 

paragraphes 6, 7 et 8, et à l’article 10, 

paragraphes 3 et 4, le cas échéant, font en 

sorte que les mesures correctives 

nécessaires pour mettre le produit en 

conformité, le retirer ou le rappeler soient 

prises, si nécessaire. En outre, si le produit 

n’est pas sûr, les distributeurs en informent 

immédiatement le fabricant ou 

l’importateur, le cas échéant, ainsi que les 

autorités de surveillance du marché des 

États membres dans lesquels ils ont mis le 

produit à disposition et leur fournissent des 

précisions, notamment, sur le risque pour 

la santé et la sécurité et sur toute mesure 

corrective prise. 

5. Les distributeurs qui considèrent ou ont 

des raisons de croire qu’un produit qu’ils 

ont mis à disposition sur le marché de 

l’Union ou en ligne n’est pas sûr ou n’est 

pas conforme à l’article 8, paragraphes 6, 7 

et 8, et à l’article 10, paragraphes 3 et 4, le 

cas échéant, font en sorte que les mesures 

correctives nécessaires pour mettre le 

produit en conformité, le retirer ou le 

rappeler soient prises. En outre, si le 

produit n’est pas sûr, les distributeurs en 

informent immédiatement le fabricant ou 

l’importateur, le cas échéant, ainsi que les 

autorités de surveillance du marché des 

États membres dans lesquels ils ont mis le 

produit à disposition et leur fournissent des 

précisions, notamment, sur le risque pour 

la santé et la sécurité et sur toute mesure 

corrective prise. 

 

 

Amendement  30 

Proposition de règlement 

Article 18 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres déterminent le 

régime des sanctions applicables aux 

1. Les États membres déterminent le 

régime des sanctions applicables aux 
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violations des dispositions du présent 

règlement et prennent toute mesure 

nécessaire pour en garantir l’exécution. Les 

sanctions prévues doivent être effectives, 

proportionnées et dissuasives. Les États 

membres communiquent ces dispositions à 

la Commission au plus tard le [date 

antérieure de trois mois à la date à partir 

de laquelle le présent règlement est mis en 

application], ainsi que toute modification 

ultérieure les concernant dans les meilleurs 

délais. 

violations des dispositions du présent 

règlement, sur la base de seuils communs 

proposés par la Commission, et prennent 

toute mesure nécessaire pour en garantir 

l’exécution. Les sanctions prévues doivent 

être effectives, proportionnées et 

dissuasives. Les États membres 

communiquent ces dispositions à la 

Commission au plus tard trois mois après 

que le présent règlement est mis en 

application, ainsi que toute modification 

ultérieure les concernant dans les meilleurs 

délais. Les sanctions prévues doivent être 

harmonisées et proportionnées à la 

quantité et à la valeur des produits non 

conformes, ainsi qu’à la durée de leur 

mise sur le marché. 
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